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Séance du 1er juillet 2020 

L’an deux mil vingt, le 1er juillet, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la 

Présidence de Madame Valérie POMMAZ, Maire. 

Le conseil a choisi pour secrétaire de séance Madame Delphine VIENOT. 

 
Madame le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en début de chaque séance ou 
réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de THIL,  
Séance du Conseil Municipal 
En Mairie de Thil 
Le mercredi 1er juillet  2020  à 20h46 
Enregistrement intégral sans pause» 

 
Madame le Maire fait l’appel des présents et annonce les pouvoirs : 
- M. Patrice AURAY à Mme Valérie POMMAZ 
- Mme Estelle GRUMET à M. Victor PASSARELLA 
- Mme Elisabeth BUONOMO à Mme Isabelle ROUVIERE 
 

 1. COMPTE RENDU DE LA PRECEDENTE REUNION : 
 
Madame le Maire demande à l’Assemblée si elle a des observations à formuler sur le compte-rendu de la 
séance du 12 juin 2020. 
 
L’assemblée n’ayant pas de remarques, le Compte-Rendu précédent est approuvé. 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L-2121-15 du CGCT, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein 
du Conseil ; Madame Delphine VIENOT ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour 
remplir ces fonctions qu'elle a acceptées 
 
 

DELIBERATION N°20.04.01: TRANSFERT ACTIF ET PASSIF A LA CCMP 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 64 ; 
  
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes ; 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-41, L.5212-33 ; 
L5214-21 et  L.5214-16 ; 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes de Miribel et du Plateau ; 
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Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal le transfert de compétence de l’assainissement collectif 
à la Communauté de Commune de Miribel et du Plateau (CCMP) acté par arrêté préfectoral du 18 
décembre 2019; elle rappelle également la délibération du Conseil Municipal du 1er avril 2019 acceptant 
ce transfert de compétence au 01 janvier 2020. 
 
Elle informe l’assemblée délibérante que suite à ce transfert de l’assainissement collectif, la commune 
doit mettre à disposition du budget annexe assainissement de la CCMP son actif (ses biens) et son 
passif (les subventions, et l'emprunt le cas échéant). Elle précise que cette mise à disposition est une 
opération d’ordre non budgétaire effectuée à titre gratuit et ne donnant pas lieu à un mouvement 
financier. 
 
Elle propose pour ce faire de retenir le schéma comptable annexé à la présente délibération, ce 
schéma comptable doit être formalisé via une convention de mise à disposition de l'actif et du passif 
signée par la Commune et par la Communauté de communes. 
 
Elle autorise la signature d'une convention de mise à disposition avec la Communauté de communes. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE la mise à disposition au budget annexe assainissement de la Communauté de communes 
de Miribel et du Plateau l’actif et le passif de l’assainissement collectif de la commune de Thil selon le 
tableau annexé, 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition et toutes les démarches  
nécessaires à la mise en œuvre de cette convention. 
 

 

 

 

Pour 15 

Contre 0 

Abstention 0 
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DELIBERATION N° 20.04.02 : COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
 

Madame le Maire expose qu’à la suite des élections générales tenues le 15 mars 2020, il convient  
d’installer la commission communale des impôts directs. 
La Commission : 

 Participe à l’évaluation des locaux et des parcelles ayant fait l’objet d’un changement 

 Complète le recensement établi par le centre des impôts foncier 

Les représentants de la commune à cette commission sont appelés à se prononcer sur la valeur 
locative des propriétés bâties et non bâties : Cette valeur locative sert de base au calcul des trois taxes 
principales. 
Pour appartenir à cette commission, les membres doivent : 

 Etre contribuables dans la commune 

 Etre de nationalité française et jouir de ses droits civils 

 Avoir plus de 25 ans 

 Etre familiarisés avec la vie de la commune 

La désignation des membres est de la compétence de la Direction des services fiscaux du département 
sur une liste de contribuables proposée par le conseil municipal. 
Madame le Maire donne lecture à l’Assemblée de la liste des noms présents aux Services Fiscaux pour 
la C.C.I.D. 
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24 noms (12 titulaires et 12 suppléants) sont inscrits. Seuls 6 titulaires et 6 suppléants seront retenus 
par les Services Fiscaux. 

 

Pour 15 

Contre 0 

Abstention 0 

 

 

 

 

DELIBERATION N° 20.04.03 : RETRAIT DE LA DELIBERATION N°20.03.03  
 

Par délibération n°20.03.03 du 12 juin 2020, le conseil municipal de Thil élisait les membres de la 
Commission d’Appel d’Offres (CAO). 
 
Madame le Maire siégeant d’office à la CAO, il convient de ne pas faire apparaître son nom dans les 
titulaires 
 
Vu : 
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 Le code général des collectivités territoriales, et ses articles L1411-5 puis D1411-5, 

 La délibération du 12 juin 2020 approuvant la composition de la CAO 

 
Considérant : 
 
La demande des services de la Préfecture demandant le retrait de la délibération, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal  
 

 DÉCIDE de retirer la délibération n°20.03.03 du 12 juin 2020 élisant les membres de la 

Commission d’Appel d’Offres 

Pour 15 

Contre 0 

Abstention 0 

 
DELIBERATION N° 20.04.04 : ELECTIONS DES REPRESENTANTS A LA COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 
 
 

Madame le Maire expose qu’à la suite des élections générales tenues le 15 mars 2020, il convient  
d’élire les conseillers devant siéger à la Commission d’Appel d’Offres selon les dispositions de l’article 
22 du Code des Marchés Publics modifié par le Décret n°2010-1177 du 5 octobre 2010 stipulant : 
 
« Lorsqu’il s’agit d’une commune de moins de 3500 habitants, le Maire ou son représentant-président, 
et trois membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste. 
 
L’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote 
préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir. ». 
 
Et, après avoir procédé au vote, sont désigné(e)s : 
 
Titulaires : 
Madame Damaris CAROPPI 
Messieurs Olivier ROUVIERE et Jean-Marc VIENOT  
Suppléants : 
Madame Catherine FERRON 
Messieurs Patrice AURAY et Vincent TRACLET 

Pour 15 

Contre 0 

Abstention 0 
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DECISION MODIFICATIVE N°1 : TRAVAUX SUR LES FENETRES DE LA MAIRIE 
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Pour 15 

Contre 0 

Abstention 0 

 
 

L’ordre du jour étant épuise, la séance est levée à 21h10 


